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ONU 75 : le grand projet
Par Louis-Marie lavoir

Comme souvent pour son premier numéro de l’année, le Hameau a visité 
les pages web de l’ONU et s’en est inspiré. Avec pertinence et bonheur, 
semble-t-il. 

En effet le vaste débat à l’échelle planétaire sur le rôle de la coopération 
mondiale dans la construction de l’avenir proposé par l’ONU en cette an-
née de son 75e anniversaire ne peut que correspondre à cette phrase toute 
petite qui guide la politique éditoriale de votre journal : « Je fais ma part ».

Pour surmonter des problèmes tels que la crise climatique, les inégalités 
et les nouveaux schémas de violence et pour faire face aux mutations dé-
mographiques et technologiques majeures de notre époque, il faut une 
coopération qui soit à la fois transfrontière, transsectorielle et intergéné-
rationnelle. Il en va de même pour la réalisation des objectifs de dévelop-
pement durable, qui expriment notre vision commune de l’avenir.

Pourtant, à l’heure où l’action collective est plus que jamais nécessaire, l’ap-
pui à la coopération mondiale faiblit. Le mécontentement populaire gran-
dit, la confiance du public s’étiole et les relations entre pays se crispent. Le 
dialogue et l’action autour des questions mondiales ne sauraient s’imposer 
avec plus vive urgence.

Les objectifs de développement durable nous donnent la marche à suivre 
pour parvenir à un avenir meilleur et pérenne pour tous. Ils répondent 
aux défis mondiaux auxquels nous sommes confrontés, notamment ceux 
liés à la pauvreté, aux inégalités, au climat, à la dégradation de l’environ-
nement, à la prospérité, à la paix et à la justice pour ne citer que ceux-là, 
choisis parmi les 17 débats développés dans le projet. 

Il est possible à chacun d’obtenir beaucoup d’informations et de collabo-
rer, à travers une série de dialogues, à la campagne ONU75 ; cette dernière 
a pour dessein de formuler un projet mondial à l’horizon  2045, année 
du centenaire de l’Organisation, de faire mieux comprendre les menaces 
pesant sur l’avenir et d’encourager l’action collective pour que ce projet 
devienne réalité.

Pour s’informer sur nos enjeux planétaires et participer à la cam-
pagne ONU75, visitez : https://www.un.org/fr/un75
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Lorsque les gens arrivent au 
Camp Beauséjour et voient 
les travaux réalisés en face 
du pavillon central, ils se de-
mandent bien ce que c’est que 
cette construction…

C’est un oratoire ! 
Plusieurs sont confus et intri-
gués ! Plus ils en apprennent 
sur ce projet et plus ils sont 
impressionnés. En effet, la 
construction d’un oratoire est 
une chose assez exceptionnelle 
au Québec actuellement. 

Ce qui touche encore plus 
c’est le fait que la réalisation de ce lieu de prière a été 
possible grâce à la contribution de nombreux dona-
teurs et bénévoles. De la sélection des luminaires à la 
confection des arches en bois, plusieurs y ont mis leur 
grain de sel par leurs dons ou leur savoir-faire. C’est la 
contribution de tous qui a soulevé ces murs. 

Faisons la genèse de ce projet : lors du Chapitre général 
des frères du Sacré-Cœur, à Rome, en 2012, chaque 
province religieuse de la communauté devait cibler le 
plus grand besoin des jeunes de son pays. Au Canada, 

les jeunes ont peu d’occasions d’entendre parler 
de Jésus-Christ. Devant ce vide religieux, notre 
discernement nous a menés à prioriser la pasto-
rale jeunesse. Les frères du Sacré-Cœur ont donc 
mandaté le Camp Beauséjour pour répondre à cet 
appel d’annoncer l’Évangile aux jeunes et aux fa-
milles. 

Mais « Comment cela se fera-t-il ? » (Luc  1:34) 
a été notre première réaction ! Les contacts ont 

fait leur travail et les besoins 
sont grands. Depuis 2014, le 
Camp connait une impor-
tante croissance de ses acti-
vités pastorales jeunesse et 
familiales. Alors que 2019 
s’est achevé, nous avons déjà 
reçu plus de 3000 jeunes/
jours pour ce volet et de plus 
en plus de jeunes animateurs 
et animatrices nous prêtent 
main-forte. Plusieurs de ces 
groupes sont animés par 
notre équipe de frères et de 
moniteur(trice)s, les autres 
ont leur propre organisation.

Un « Oratoire » au Camp Beauséjour
Par Frère Jasmin Houle sc et Charles-Antoine Dupuis 
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Située sur une base de plein air, cette mission 
d’annoncer Jésus-Christ aux jeunes se jumelle 
très bien avec les activités aquatiques, d’hé-
bertisme, de baby-foot géant, de randonnées à 
la grotte ou à la montagne… les marches aux 
flambeaux, les feux de camp, les grands jeux et 
les soirées animées… il va de soi que la frater-
nité se développe entre tous.

 Avec le temps, les groupes pour les séjours 
chrétiens sont de plus en plus nombreux. Les 
besoins d’un lieu pour la prière, les eucharisties, 
les soirées Taizé, soirées de louanges, se multi-
plient. Chaque fois, c’est une chapelle tempo-
raire à monter, démonter, remonter, et ainsi de 
suite. À ces formes de célébrations s’ajoute une 
autre demande, celle de prier avec les frères. La 
nécessité de la construction d’un lieu de prière 
était évidente.

Un jeune adulte a suggéré que l’oratoire porte le 
nom de la première œuvre des frères du Sacré-
Cœur  : « le Pieux-Secours ». Cette appellation 
n’est pas le seul héritage que nous ont légué les 
missions de la fraternité. Cinquante années de 
prière tissent les murs de l’oratoire et pourtant 
il n’a pas encore six mois.

Comment ? Mort-résurrection ? 

En effet, les bancs des chapelles de Rimouski et 
d’Arthabaska ont été recyclés et utilisés comme 
lambris de chêne pour ajouter à la beauté du 
lieu. Sur le plan architectural, nous avons voulu 
un bâtiment très fenestré qui permet un regard 
sur la nature. Le bois des arches du plafond 
et de la finition extérieure sont prélevés sur le 
camp.

La bénédiction de l’« Oratoire  : le Pieux-
Secours », a eu lieu le 14 décembre 2019 sous 
la présidence de Mgr Pierre-Olivier Tremblay 
omi, évêque auxiliaire de Trois-Rivières.

Merci encore à tous ceux et celles qui ont per-
mis la réalisation de ce bel oratoire ! 

>
21

67
80

LA M.D.T.V.A. (LA  MAISON DE THÉRAPIE 
 VICTORIAVILLE-ARTHABASKA)
L’organisme vient en aide aux hommes de plus de 18 ans à résoudre des 
problèmes de dépendances. Qu’il s’agisse d’alcool, de drogues et d’abus 
de médicaments, la clientèle est encouragée et supportée afin de se 
sortir fièrement de l’enfer de la toxicomanie.

Présente

Venez nous voir au : www.mdtva.org

  Service d’hébergement thérapeutique

  Séjour d’une durée de 90 jours (3 mois) ou 180 jours (six 
mois)

  Approche d’intervention :  
- Psychodynamique d’expression  
- Approche basée sur les 12 étapes

  Ateliers axés sur l’auto-actualisation : synergie entre être 
et faire

  Soutien adapté au besoin de chacun

  Accompagnement vers un retour à une vie saine

 Rencontres pour A.A. et N.A. 

www.mdtva.org / info@mdtva.org / 819 357-7710
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Club Lions de Ham-Nord :
« Nous servons »
Le Club Lions est une organisation internationale de bénévoles. C’est la plus im-
portante organisation de clubs philanthropiques du monde avec 1,4 million de 
membres répartis dans plus de 46 000 clubs dans 220 pays. Il s’agit de la plus grande organisation humanitaire 
au monde.

Rappelons que le Lionisme a pour but, entre autres, de lutter contre la cécité et les maladies de l’œil. Mais son 
plus grand impact est celui d’être un acteur incontournable pour le développement et la vitalité son milieu 
local.  

Les actions des membres des Clubs Lions consistent à organiser des activités de collecte de fonds et à encou-
rager le volontariat pour des actions sociales.

Fondé en 1976, le Club Lions de Ham-Nord est au service de la communauté de diverses manières et s’est 
toujours impliqué dans les différents projets qui ont façonné le visage de Ham-Nord et des environs. Nous 
n’avons qu’à penser au centre Communautaire, au Collège Horizon, au parc de la Relève, au Chêne Blanc et à 
divers autres projets au fils des ans.   

Le Club supporte tous les aspects du bien-être global de l’ensemble de la communauté : la santé, la jeunesse, 
le patrimoine historique, les aînés, les jeunes familles, la vie sociale, culturelle, spirituelle, sportive et autres. 
Le Club aide aussi à garder bien vivant notre milieu de vie en faisant des dons à des événements culturels et 
sociaux et à des Fondations importantes pour notre milieu.  

En 2018-2019, voici les principaux dons qui ont été octroyés :

 Ӻ Toit de l’église   12 000 $

 Ӻ Jeux d’eau — Parc de la relève  5 000 $

 Ӻ Foyers Saints-Anges   500 $

 Ӻ Carnaval    500 $

 Ӻ BBQ de la Fabrique   500 $

 Ӻ Mémorial Alexis Demers  500 $

 Ӻ Fêtes de la Saint-Jean   500 $

 Ӻ Fondation Lions internationale 480 $

 Ӻ Fête des enfants — Noël  420 $

 Ӻ Maison des jeunes  250 $

 Ӻ Fondation Réal Lavertu  200 $

Plusieurs autres dons pour l’achat de lunettes pour 
des personnes défavorisées.

Trois activités annuelles servent à amasser des fonds : 

 Ӻ Loterie Lions (décembre)

 Ӻ Souper Crabes des Neiges (avril)

 Ӻ Tournois de Shuffleboard (printemps/au-
tomne)

De plus, les membres Lions se joignent à l’activité de 
la fête de Noël des enfants en décembre en faisant le 
service et en offrant le repas aux enfants et à leurs pa-
rents, ainsi qu’à un Bingo au Foyer Saints-Anges une 
fois l’an en décembre.

Le président  2019-2020, Lion Gervais Aubert, se 
joint aux 20 membres du Club Lions de Ham-Nord 
pour vous souhaiter une année 2020 remplie de joie, 
de bonheur et de sérénité.
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Chers membres FADOQ, 
Merci à tous ceux  et celles qui sont venus fê-
ter avec nous en ce vendredi  13  décembre au 
Centre communautaire. 

Le Club FADOQ de Ham-Nord est très fier de 
cette soirée où plus de 140 personnes ont parta-
gé repas et danses.

Notre prochaine activité sera le souper-soirée 

de la Saint-Valentin, le 15 février prochain. 

Un repas cuisiné entièrement par des bénévoles. 

On espère vous revoir en aussi grand nombre.

Réservation : Gaétan Fortier (819) 350-2468

Au nom du comité d’administration, je vous 
souhaite à tous une bonne année 2020 remplie 
de joie, de paix et de santé !
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**NOUVEAUTÉ**	ÉCORESPONSABLE	à	votre	
Produits ménagers et produits pour le corps en VRAC ! 
 

 Détergents à lessive 
 Nettoyant tout usage 
 Détachant tout usage 
 Liquide à vaisselle et mains 
 Savons mains et corps 

 

Économisez jusqu’à 25% sur chaque remplissage! Passez nous voir en succursale! 
 
 

847 route 161 
Ham-Nord, Qc 
819-344-2249 

LES CENTS NOIRS SONT 
TOUJOURS COLLECTÉS POUR LA 
FONDATION RÉAL-LAVERTU.
Portez-les au Foyer Saints-Anges ou appelez 
Jean-Claude au 819-344-5558 après 10 h

La Fondation vous remercie

INITIATION AU HOCKEY : GRATUIT

Tous les samedis matins  
de 10 h à 11 h 30

Au Centre Sportif de Ham-Nord

INFO : Bureau municipal : 819-344-2424  
Mathieu Couture : 819-344-2294 
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En décembre dernier se réunis-
saient, à l’occasion de leur sou-
per annuel, les employés et les 
membres du conseil d’adminis-
tration d’Aménagement forestier 
coopératif de Wolfe au centre 
communautaire de Ham-Nord. 
Est-ce une occasion de partager 
un bon repas et de festoyer avant 
Noël comme cela se passe dans 
bon nombre d’entreprises ? Oui, 
mais c’est plus que cela encore !

Cette petite fête rassemblait 
toute l’équipe afin de souli-
gner les quarante années d’im-
plication et de service de deux 
messieurs au sein de la coopé-
rative : Renault Monfette, em-
ployé depuis 1979, et François 
Marcotte, membre fondateur 
et administrateur engagé 
jusqu’en juin dernier.

Le Hameau a rencontré ce dernier 
et a recueilli ses propos à la suite 
de cet événement mémorable.

Monsieur Marcotte a été très tou-
ché par cette manifestation et tient 
à exprimer toute sa gratitude en-
vers les personnes présentes, en 
particulier envers Martin Larrivée, 
qui fut directeur général de l’orga-
nisme pendant quinze ans, et qui 
a fait la lecture de ce qu’on appelle 
une « reconnaissance », ce texte 
qui relate, souvent avec humour, 
les épisodes du passage d’une 
personne dans une communauté 
d’intérêts, en en signalant les bons 
coups. 

Un homme reconnaissant
Par Louis-Marie Lavoie Il se montre très fier de cet « arbre 

spécial », qu’à l’instar de Monsieur 
Monfette, il a reçu et que l’on peut 
voir ci-contre en photo. 

« Merci à Aménagement Forestier, 
dit-il, pour cette soirée de recon-
naissance. Je suis fier de ce que 
l’organisme est devenu ; et j’appré-
cie le rajeunissement de l’équipe. 
Merci pour la confiance. Je sais 
que l’AFCW a été un tremplin qui 
m’a permis de siéger également 
au Syndicat des Producteurs fo-
restiers du sud du Québec et à 
l’Agence forestière de l’Estrie, de 
faire partie de la grande famille de 
l’UPA ».

Il ajoute  : « Merci à Jacques 
Larrivée, un jeune de Saint-
Fortunat, qui me remplace au C. 
A. de l’AFCW. Je remercie Martin 
Larrivée ; on s’est fait mutuelle-
ment confiance toutes ces années ; 
on a fait de beaux projets avec de 
grands résultats. Et merci à Sylvain 
Duchesneau qui a relevé le défi de 
prendre la succession de Martin ».

Monsieur Marcotte mentionne 
la fondation d’Aménagement fo-
restier avec ses partenaires Edgar 
Morin et Jean-Paul Vézina (pre-
mier président) qu’il tient aussi à 
remercier.

Le Hameau a demandé à François 
Marcotte quels étaient les projets 
dont il était le plus fier au sein de 
l’AFCW. Il a répondu « la confron-
tation des problèmes causés par le 
grand verglas, le passage d’Amé-
nagement du statut de compagnie 
à celui de coopérative, transiger 
sur des soumissions importantes, 
aménager les forêts de nos pro-
ducteurs ont été des défis qu’il a 
été satisfaisant de relever avec suc-
cès. »

Pour terminer, Monsieur Marcotte 
a un mot concernant son épouse 
Christiane « Il ne me serait pas 
possible d’être aussi actif et d’avoir 
participé à autant de réunions 
sans avoir eu avec moi quelqu’un 
pour me soutenir. Je la remercie 
infiniment. » Quant à Madame 
Marcotte, elle ajoute simplement : 
« Il aimait ce qu’il faisait, alors je 
l’encourageais ».
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L’industrie forestière a été, dès les débuts de la co-
lonisation, un facteur d’une importance capitale 
pour son essor et sa prospérité économique. 

Aujourd’hui, dans la région, l’industrie du bois ne 
compte pas moins de 11 associations, coopératives 
ou organismes regroupés en instances encore plus 
grandes de niveau provincial. Difficile de s’y démê-
ler quand on a le projet de raconter des parcelles de 
l’histoire de leurs artisans, de leurs créateurs, qui 
font partie de notre paysage local actuel. 

Aussi, afin de comprendre un tant soit peu les prin-
cipales organisations dont certains de nos proches 
concitoyens ont fait partie de près ou de loin, le 
Hameau vous propose un tour d’horizon de celles 
dont on entend ou on lit parfois le nom. 

L’Aménagement forestier coopératif 
de Wolfe (AFCW) 
L’AFCW est une coopérative qui offre divers  ser-
vices, donne des conseils et exécute des actions vi-
sant la mise en valeur de la forêt privée, et ce depuis 
plus de 42 ans. 

Elle regroupe 830 membres détenant une superficie 
sous aménagement de plus de 56 982 hectares, ré-
partie dans les régions de l’Estrie, des Bois-Francs 
et en Chaudière-Appalaches.

Aménagement forestier coopératif de Wolfe, au 
départ une entreprise privée, a pour mission de 
conseiller et d’offrir des services d’exécution de qua-
lité pour les propriétaires forestiers et de travailler 
à la promotion de l’amélioration et de la conserva-
tion des forêts de ses membres, afin d’en augmenter 
la productivité et la qualité.

L’AFCW est installée à Ham-Nord. L’équipe de 
fondation comprenait François Marcotte, Edgar 
Morin et Jean-Paul Vézina (premier président).

Au sujet des regroupements forestiers.
Par Louis-Marie Lavoie

La Fédération des producteurs fores-
tiers du Québec
Sous un autre vocable, la Fédération des produc-
teurs forestiers du Québec a vu le jour en avril 
1970. Elle fut mise sur pied pour répondre à un be-
soin d’unité et de cohérence entre les syndicats et 
offices de producteurs de bois. 

Consciente que l’amélioration des conditions de vie 
des producteurs passe par l’augmentation de la pro-
ductivité et de la vigueur de la forêt, la Fédération 
a rapidement revendiqué le développement et l’ap-
plication d’une politique efficace de mise en valeur 
de la forêt privée et l’instauration d’un climat so-
cio-économique favorisant le développement du-
rable des ressources forestières du domaine privé.

La Fédération des producteurs forestiers du Québec 
est une organisation démocratique défendant l’in-
térêt de l’ensemble des 134 000 propriétaires fo-
restiers. Son action passe par la formulation et la 
promotion de mesures susceptibles d’accroître la 
protection et la mise en valeur des forêts privées, 
la représentation des propriétaires forestiers auprès 
des pouvoirs publics et de la société civile, l’appui 
aux opérations des 13 syndicats et offices de pro-
ducteurs forestiers affiliés.

La FPFQ est affiliée à l’Union des producteurs agri-
coles (UPA). Elle est installée à Longueuil.
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Le Syndicat des Producteurs fores-
tiers du Sud du Québec
(Affilié à la Fédération des producteurs fores-
tiers du Québec)
L’année 1962 voit la création d’un comité provisoire 
visant à entreprendre les démarches pour mettre 
en place et faire voter un plan conjoint en vue d’or-
ganiser la vente de bois dans la région. 

À l’origine dénommé le Syndicat des producteurs 
de bois de l’Estrie, l’organisme est incorporé en ver-
tu de la Loi des syndicats professionnels le 15 sep-
tembre 1962.

Ce dernier met alors tout en œuvre afin de déve-
lopper le potentiel de la forêt estrienne. 

En janvier 1978, il engage son premier ingénieur 
forestier pour s’occuper, entre autres, des dossiers 
concernant l’aménagement forestier par les grou-
pements forestiers et agricoles des Appalaches, de 
Wolfe et de celui des Sommets qui doit débuter ses 
travaux au cours de la prochaine année. 

Au fil des ans, ses dirigeants ont dû prendre en 
compte les préoccupations environnementales. Ils 
ont en ce sens adopté une politique de développe-
ment durable et contribué à la mise en place des 
règlements municipaux sur l’abattage d’arbres. 

Bien que les missions et les actions du Syndicat 
aient grandement évoluées au cours de ses 50 an-
nées d’existence, sa présence au cœur de la forêt 
privée régionale demeure tout aussi indispensable. 
Son territoire comprend maintenant la Montérégie 
en plus de l’Estrie. 

Elle est basée à Sherbrooke ; son directeur géné-
ral, Martin Larrivée, habite Ham-Nord.

L’Agence forestière des Bois-Francs.
La mission de l’Agence est d’orienter et de dévelop-
per la mise en valeur des forêts privées du territoire 
du Centre-du-Québec, et ce, dans une perspective 
d’aménagement forestier durable. 

À cet effet, elle voit  à l’élaboration, à la mise en 
œuvre et au suivi de son Plan de Protection et de 
Mise en Valeur (PPMV) et au soutien financier et 
technique à la protection et à la mise en valeur des 
forêts privées du territoire du Centre-du-Québec 
par l’entremise du Programme d’aide à la mise en 
valeur des forêts privées. 

Il s’agit d’une organisation qui favorise la concer-
tation entre les personnes et organismes concernés 
par ces activités. 

Brièvement, c’est une agence de gestion qui répartit 
les budgets alloués par les gouvernements, établit 
les normes, surveille les travaux et supervise l’amé-
nagement des forêts : plantation, entretien, coupe.

L’Agence forestière des Bois-Francs a ainsi été 
constituée en 1996,  à l’issue du Sommet tenu un 
an plus tôt sur la forêt privée. Elle réunissait les dif-
férents partenaires impliqués dans la gestion des 
forêts privées  : les propriétaires de lots boisés, le 
monde municipal, l’industrie forestière et le gou-
vernement du Québec. 

Ses bureaux sont situés à Victoriaville. Notre 
maire, François Marcotte, siège depuis 2001 au C. 
A. de l’Agence et en est aujourd’hui le président.
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Chronique: Parlons d’hypnose
Par Julie Perro, hypnocoach

VRAI OU FAUX ?
L’hypnotiseur peut me faire faire n’importe 
quoi. 
FAUX
Pourquoi iriez-vous voir un spectacle de Messmer, le 
fascinateur ? Probablement pas pour avoir accès à un 
bien-être et vous libérer de quelque chose qui vous 
pèse depuis longtemps. Mais certainement pour vous 
divertir en riant de vos collègues qui monteront sur 

scène. Grâce à Messmer, l’hypnose est de plus en plus connue, mais à cause de lui, vous avez probablement 
peur de consulter pensant, à tort, que l’hypnose ne sert qu’à vous transformer en poule sur scène. C’est comme 
si vous pensiez que tous les patins ne servaient qu’à faire du patinage artistique. Même si cette dernière disci-
pline et le hockey utilisent tous deux des patins, ce sont deux sports complètement distincts. La différence est 
aussi grande entre l’hypnose de scène et l’hypnose thérapeutique. Dans mes centaines d’heures de formation, 
je n’ai pas appris à vous faire faire des niaiseries pour faire rire les autres. J’ai concentré toute mon énergie 
à apprendre à vous connecter à votre inconscient afin de vous libérer de ce que vous êtes prêt à laisser aller.

Quand vous venez me consulter, mon point de départ est votre objectif personnel. 

Nous œuvrons ensemble afin que les changements se fassent dans le respect et la confiance mutuelle. Êtes-
vous prêt à l’essayer ?

J u l i e  P e r r o
h y p n o s e  é v o l u t i v e

819 552-0198

j u l i e p e r r e a u l t 1 9 7 6 @ g m a i l . c o m

NOTEZ BIEN
L’hypnose est un état générale-
ment très agréable. Certaines per-
sonnes veulent étirer ce plaisir en 
restant un peu plus longtemps. 

Mais rassurez-vous, c’est phy-
siquement impossible de rester 
coincé en état de transe hypno-
tique.

Alors qu’attendez-vous pour 
«Rayonner votre VRAIE nature»?

Je peux rester coincé en état hypnotique.
FAUX
Afin de bien vous répondre, imaginons ensemble un scénario. 
Vous venez me consulter et vous faites partie de la majorité 
des gens qui entre en transe facilement. Tout se passe bien. 
Vous êtes dans un bon état d’hypnose. 

Contre toute attente, je décide de m’enfuir et de vous laisser 
là…

Deux possibilités s’offrent à vous. Si vous êtes particulièrement 
fatigué, vous allez simplement vous endormir et vous réveiller 
normalement quand vous serez… moins fatigué. Si vous dor-
mez généralement bien et que vous n’avez pas besoin de som-
meil, vous allez simplement revenir à la conscience quelques 
minutes plus tard.

Il est important de comprendre que l’état hypnotique a besoin 
d’être entretenu, sinon il se dissipe rapidement.
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Chronique Notarius Par Louise Aubert, notaire

PLANIFIER SA SUCCESSION
Le mois de janvier est le mois des résolutions et ce-
lui où vous avez un peu plus de temps pour mettre 
de l’ordre dans vos affaires. Alors, pourquoi ne pas 
faire le point sur notre situation familiale et finan-
cière et engager votre planification successorale.  
Ainsi, vous éviterez bien des tracas à vos proches 
advenant votre décès. Voici quelques gestes à po-
ser pour une bonne planification :

1) Préparer votre bilan financier : Le bilan fi-
nancier ou patrimonial est un document qui per-
met à vos proches d’avoir une vue d’ensemble de 
vos biens. Idéalement, il doit être tenu à jour et 
gardé en lieu sûr.

2) Rassembler vos documents officiels en un 
seul endroit : testament, contrat de mariage, bilan 
financier à jour, polices d’assurance-vie, déclara-
tions de revenus des deux ou trois dernières an-
nées, etc.

3) Revoir votre testament ou le faire pour la 
première fois.

4) Consulter votre comptable, votre notaire 
ou les autres professionnels pour réduire l’impôt 
à votre décès ou du moins avoir suffisamment de 
liquidités au décès pour couvrir les impôts.

5) Souscrire une assurance-vie si c’est pos-
sible. Ce produit pourra servir à payer l’impôt sur 
les biens légués, comme le chalet, l’entreprise ou 
l’immeuble à revenus et toute autre dette.

6) Faire un mandat en cas d’inaptitude  : 
Planifier son décès, c’est bien, mais il faut aussi 
planifier sa perte d’autonomie et donner des di-
rectives claires quant à vos finances et votre per-
sonne si vous ne pouvez plus vous en occuper.

7) Prévoir le don d’organes et de tissus et ain-
si éviter à vos proches de prendre cette décision. 
Ce don peut être inséré dans votre testament et 
votre notaire se chargera de l’inscrire au registre 
des dons d’organes.

8) Prévoir par écrit vos volontés quant à vos funé-
railles (enterrement, incinération, exposition du corps 
ou seulement l’urne contenant vos cendres, service re-
ligieux, simple cérémonie ou liturgie de la parole, etc.).

9) Établir vos stratégies du transfert de votre en-
treprise avec un professionnel si tel est votre cas ou en-
core déterminer clairement ce que vous voulez pour 
vos proches suite à votre décès. 

Cette démarche de planification successorale vous 
permettra d’avoir un beau portrait de votre situation 
financière et familiale.

AVIS AUX LECTEURS

Afin que je puisse traiter des sujets 
qui vous intéressent, faites-moi par-
venir vos suggestions à l’adresse cour-
riel suivante: 

laubert@notarius.net

ASSOCIÉES DANS LA MÊME 

TRADITION 
D’EXCELLENCE 
ET DE QUALITÉ DE SERVICES.

SPÉCIALISTES EN DROIT IMMOBILIER TRADITIONNEL, 
DROIT DES AFFAIRES, DROIT CORPORATIF ET DROIT 
AGRICOLE. SANS OUBLIER LES RÉGIMES DE 
PROTECTION, MANDATS D’INAPTITUDE, TESTAMENTS 

ET SUCCESSIONS.

laubert@notarius.net  
catherinemorency@notarius.net
sbernard@notarius.net

WEEDON
225 2e avenue
T 819.877.3233 

DISRAELI 
846 avenue Champlain
T 418.449.2955 

THETFORD MINES 
1197 rue Notre-Dame Est
Suite 400
T 418.755.0812

ASSOCIÉES DANS LA MÊME 

TRADITION 
D’EXCELLENCE 
ET DE QUALITÉ DE SERVICES.

SPÉCIALISTES EN DROIT IMMOBILIER TRADITIONNEL, 
DROIT DES AFFAIRES, DROIT CORPORATIF ET DROIT 
AGRICOLE. SANS OUBLIER LES RÉGIMES DE 
PROTECTION, MANDATS D’INAPTITUDE, TESTAMENTS 

ET SUCCESSIONS.

laubert@notarius.net  
catherinemorency@notarius.net
sbernard@notarius.net

WEEDON
225 2e avenue
T 819.877.3233 

DISRAELI 
846 avenue Champlain
T 418.449.2955 

THETFORD MINES 
1197 rue Notre-Dame Est
Suite 400
T 418.755.0812

ASSOCIÉES DANS LA MÊME 

TRADITION 
D’EXCELLENCE 
ET DE QUALITÉ DE SERVICES.

SPÉCIALISTES EN DROIT IMMOBILIER TRADITIONNEL, 
DROIT DES AFFAIRES, DROIT CORPORATIF ET DROIT 
AGRICOLE. SANS OUBLIER LES RÉGIMES DE 
PROTECTION, MANDATS D’INAPTITUDE, TESTAMENTS 

ET SUCCESSIONS.

laubert@notarius.net  
catherinemorency@notarius.net
sbernard@notarius.net

WEEDON
225 2e avenue
T 819.877.3233 

DISRAELI 
846 avenue Champlain
T 418.449.2955 

THETFORD MINES 
1197 rue Notre-Dame Est
Suite 400
T 418.755.0812

ASSOCIÉES DANS LA MÊME 

TRADITION 
D’EXCELLENCE 
ET DE QUALITÉ DE SERVICES.

SPÉCIALISTES EN DROIT IMMOBILIER TRADITIONNEL, 
DROIT DES AFFAIRES, DROIT CORPORATIF ET DROIT 
AGRICOLE. SANS OUBLIER LES RÉGIMES DE 
PROTECTION, MANDATS D’INAPTITUDE, TESTAMENTS 

ET SUCCESSIONS.

laubert@notarius.net  
catherinemorency@notarius.net
sbernard@notarius.net

WEEDON
225 2e avenue
T 819.877.3233 

DISRAELI 
846 avenue Champlain
T 418.449.2955 

THETFORD MINES 
1197 rue Notre-Dame Est
Suite 400
T 418.755.0812



12 Année 15, numéro 1

Le Hameau

210, rue Caron, Ham-nord, Qc, G0P 1A0

819 344-5530

mdjhn@tlb.sympatico.ca

facebook.com/
mdjhautsreliefs

Restez à l’affut de nos activités en 
consultant notre page Facebook:  

« Animateurs Mdj Hauts-Reliefs »
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Film et biscuitsFilm et biscuits
à Ham-Nordà Ham-Nord Que du bonheur !

Que du bonheur !
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Quel bel après-midi en famille, ce 14 décembre dernier à la salle communautaire ! Vingt enfants 
accompagnés d’adultes ont profité de la proposition d’activité de Forum Citoyen : « Venez décorer 
vos biscuits et visionner un film amusant ! » 

Au programme, des animaux attachants… Le succès de la troisième édition du « Film & Biscuits » 
stimule les organisateurs. C’est assurément une expérience à répéter.

Que du bonheur !

Que du bonheur !
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Tournoi amical de hockey bottine 
Joins-toi au party de hockey des Hauts-Reliefs 

    

Samedi 8 février 2020 
 

Patinoire extérieure de Chesterville  
(ou à l’Aréna de Ham-Nord en cas de pluie) 

 
Forme ton équipe de 5 joueurs (gardien inclus) 
2 catégories : 10-15 ans et 16 ans et plus 
       

Inscris-toi avant le 31 janvier  
Téléphone : 819-382-2059 poste 105 
Courriel : loisirs@chesterville.net 
       
 

Fais vite, les places sont limitées! 
      

Parties de 20 minutes  \  Casque obligatoire  \  Aucun patin permis 
Cantine et surprises qui réchauffent en vente sur place 

 

 
 

 

L’horaire des parties sera communiqué aux équipes inscrites dans la semaine du 3 février 

Une initative de Loisir collectif des Montagnes 
 

 

Viens encourager 
l’équipe de ton coin! 
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JEUDI 30 JANVIER, 19h : LA PATINOTHÈQUE

MUSIQUE ET LUMIÈRES – VIENS PATINER AVEC FRIGOLO!

ARÉNA ANDRÉ-LAROSE – GRATUIT – INFOS : 819 344-2424

VENDREDI 31 JANVIER, 18h30 : RANDONNÉE ET GLISSADES

AUX FLAMBEAUX ET TIRE SUR LA NEIGE AVEC LA PICABLIÈRE

ARÉNA ANDRÉ-LAROSE – GRATUIT – INFOS : 819 344-2424

SAMEDI 1ER FÉVRIER, 13h à 16h : MINI-TOURNOI DE BALLON-QUILLE DE LA MDJ

ARÉNA ANDRÉ-LAROSE – INSCRIPTIONS SUR PLACE OU À LA MDJ 819 344-5530

SAMEDI 1ER FÉVRIER, 18h30 : BIÈRES ET SAUCISSES

 ET SOIRÉE COSTUMÉE «THÈMATIQUE ÉPOUVANTAILS»

EN COLLABORATION AVEC LA GRANGE PARDUE ET TAGA RESTO-BAR

EN CONCERT À 20h : NEVER HIT AGAIN

À 21h : MONONC’ SERGE – À 23h : CAROTTÉ

CENTRE COMMUNAUTAIRE – BILLETS EN PRÉVENTE : 35$ – À LA PORTE : 40$

RUDY NOLETTE : 819 552-2858 – MUNICIPALITÉ : 819 344-2424

ACHAT EN LIGNE : LA GRANGE PARDUE

DIMANCHE 2 FÉVRIER, 10h30 : MESSE DU CARNAVAL

SUIVIE DU DÎNER AUX CRÊPES DE LA FABRIQUE

ÉGLISE ET CENTRE COMMUNAUTAIRE – ADULTES : 15$ – ENFANTS 6 À 10 ANS : 8$

AU PROFIT DE LA FABRIQUE – SUZANNE GARNEAU : 819 344-2514
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COURS DE PATIN 2020 — enfants et adultes
L’O.T.J de Ham-Nord est fier de vous offrir, pour une huitième année, un cours de patin pour toutes les per-
sonnes intéressées de 3 ans et plus (enfants et adultes).  

Où :   Centre sportif de Ham-Nord (Aréna André Larose)

Qui : Toutes personnes de 3 ans et plus (enfants et adultes) intéressées à venir apprendre ou encore amélio-
rer ses techniques de patinage, et ce, dans un environnement de plaisirs. 

Note : les enfants de 3-4 ans (ou enfant débutant) doivent être accompagnés d’un adulte sur la patinoire. 

Début :  JEUDI 9 janvier 2020 

Calendrier :  Jeudi 9 janvier, 16 et 23 janvier (les 3 premières séances le jeudi)

  Jeudi 30 janvier — Patinothèque dans le cadre du carnaval

  Lundi 3, 10, 17 et 24 février (les 4 séances suivantes le lundi)

Horaire :  Groupe des 3 ans à 8 ans de 18 h 30 à 19 h 30  

  Groupe des 9 ans et plus de 19 h 30 à 20 h 30  

Inscriptions : SVP, veuillez vous inscrire auprès de M. Patrick Duchaine au 819-344-2424, poste#3 ou par 
courriel patrick.duchaine@ham-nord.ca 

Coût : 40 $ la première inscription, 30 $ la deuxième dans la même famille et 20 $ l’inscription pour 
chacun des autres membres d’une même famille.

Les participants auront la chance de pratiquer les techniques de patin suivantes ; 

L’équilibre en patin, technique de freinage de côté, patin arrière, croisement en patin, le virage brusque, le tout 
dans une atmosphère de plaisir et de jeux. 

Au plaisir de vous 
voir au Centre 

Sportif cet hiver !
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Découvrez…
Votre Joujouthèque !

Des jouets à l’infini !

• Pour tous les âges (0 à 99 ans)

• Pour favoriser le
   développement et le plaisir 

• Pour éviter d’encombrer
   votre maison

INFORMEZ-VOUS !

Amusement durable

• Économique
• Écologique
• Responsable

DONS DE JEUX ET JOUETS SONT
APPRECIÉS, CONTACTEZ-NOUS !

La Joujouthèque

Bientôt disponible à la biblio d’Ham-Nord... Restez à l’affût!
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Ayant procédé à une Planification Stratégique municipale en 2018 ainsi qu’à la mise sur pied d’un nouveau 
plan d’action dans le cadre de notre démarche MADA (Municipalité Amie des Aînés), la sécurité des usagers 

de notre réseau routier (particulièrement dans le périmètre urbain) est ressortie 
à plusieurs reprises comme étant une priorité que les résidents ont ciblée comme 
étant « à améliorer ». 

À la suite des recommandations et des suggestions recueillies au cours des étapes 
de notre planification stratégique, notre municipalité a donc cru bon de s’entourer 
de professionnels afin de s’assurer que les actions qui seront posées et que les inves-
tissements mis en place seront optimisés au maximum.

Voulant bien faire les choses pour ce projet, notre municipalité a mandaté en avril 
2019 l’organisme « Vivre en ville » afin qu’il nous offre un soutien dans la planification et l’évaluation d’in-
terventions visant à rendre les déplacements actifs plus sécuritaires. En obtenant le soutien d’un organisme 
comme « Vivre en ville », qui est expert en la matière, cela nous a permis d’être mieux outillés par la suite pour 
mettre en place des aménagements efficaces et de qualité qui permettront d’avoir un impact réel sur la sécurité 
de nos citoyens. 

Le diagnostic de la situation de notre réseau routier municipal suggérait comme recommandation l’installa-
tion de 4 panneaux d’afficheurs pédagogiques situés à des endroits bien précis dans le but de créer un impact 
réel sur la vitesse des usagers. 

Les 4 afficheurs de vitesse ont donc été installés le 4  octobre 2019 aux endroits proposés par l’organisme 
« Vivre en ville ». 

MODE « FANTÔME

Au cours des deux premières semaines (du 4 au 21 octobre), les afficheurs ont été en mode “fantôme”, de 
sorte qu’ils n’indiquaient pas la vitesse aux usagers, mais recueillaient tout de même les données de vitesse 
de circulation dans les 2 sens (entrant et sortant). La mise en fonction de l’affichage lumineux de vitesse fut 
effectuée le 22 octobre. 

Concrètement, les données recueillies par les afficheurs de vitesses démontrent clairement qu’ils 
ont un effet direct sur la vitesse de circulation. 

En effet, les 2 afficheurs de vitesses situés dans une “forte descente” à l’entrée du périmètre urbain (# 1 — dans 
la descente de la 4e Avenue et # 2 — dans la descente rue Principale) indiquent respectivement une diminu-
tion de 17 % et 15 % du nombre d’usagers circulant à moins de 50 km/h.

Les afficheurs de vitesse – Un impact réel
Par Mathieu Couture, D. G.  municipalité
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Voici les résultats obtenus par les deux afficheurs de vitesses  situés aux entrées du village dans une 
« forte descente » :

Localisation de l’afficheur

#1) 4e Avenue, entrée du vil-
lage en provenance de Saint-
Fortunat

#2) Rue principale, entrée 
du village en provenance de 
Notre-Dame

% de véhicules circulant à moins de 50 km/h

Avant l’affichage Après l’affichage Amélioration

78 %

52 %

93 %

69 %

15 %

17 %

Localisation de l’afficheur

#1) Rue Principale, entrée en 
provenance de Saints-Martyrs

#2) Rue Principale, près de 
l’intersection de la 4e Avenue

% de véhicules circulant à moins de 40 km/h

Avant l’affichage Après l’affichage Amélioration

85 %

75 %

92 %

87 %

7 %

12 %

À la suite des résultats obtenus et observés, nous sommes en mesure de constater que la mise en 
place de nos quatre afficheurs de vitesse a un impact réel sur la vitesse des usagers. 

Nous souhaitons du même coup que cette action concrète mise en place en octobre 2019 vienne répondre 
à la priorité ciblée par la population lors de notre planification stratégique, soit celle d’améliorer la sécu-
rité des usagers de notre réseau routier.
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95 Saint-Jean-Baptiste – Victoriaville, Québec G6P 4E7 

Téléphone :  819-758-6134 ---  Télécopieur :  819-604-1112 
Courriel : rse@rsansemploi.com  ---  Site Web : http://rsansemploi.com/ 

 

CLINIQUE D’IMPÔTS 2019 
 
Le Regroupement des Sans-Emploi de Victoriaville offre son service de Clinique 
d’impôts aux personnes à faible revenu de la MRC d’Arthabaska. 
 
Prenez note qu’il s’agit d’un service provenant du Programme des bénévoles 
des agences de revenus du Canada et du Québec et que certaines conditions 
s’appliquent : 
 
a) Un adulte seul ayant un revenu annuel de 35 000$ et moins.   
b) Un couple sans enfant ayant un revenu annuel de 45 000$ moins. 
c) Un adulte et un enfant ayant un revenu annuel de 45 000$ et moins 
d) Chaque enfant additionnel ajoute 2 500$ au revenu annuel. 
 
Veuillez noter que le programme des bénévoles ne permet pas les déclarations 
d’une personne décédée, d’une personne en faillite ou d’un travailleur 
autonome. 
 
Vous êtes éligibles et intéressés? 
 
1- À compter du 17 février 2020, téléphonez au 819-758-6134 pour prendre 

rendez-vous. 
2- Une contribution de 10 $, payable sur place, vous sera exigée. 
4- Lors de votre rendez-vous, vous devrez vous présenter à la date et à 

l’heure prévue à nos bureaux situés au 95 rue St-Jean-Baptiste à 
Victoriaville, G6P 4E7 (voisin du taxi vétéran). 

5-   Votre déclaration sera complétée en votre présence et acheminée 
immédiatement via internet, vous n’aurez donc pas à vous déplacer de 
nouveau. 

 
Toute l’équipe est prête à vous recevoir!  
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JEUX D’EAU DE HAM-NORD : 
MERCI à nos partenaires !

Cité Écologique

Groupe HydroSerre inc. www.mirabel.qc.com
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BUDGET 2020

Fonctionnement Fonctionnement
Taxation 1 161 976  $  Administration générale 249 075  $     
Transferts conditionnels (Subventions) 293 518  $     Sécurité publique 147 880  $     
Autres revenus 114 338  $     Réseau routier

Voirie municipale 178 727  $          
1 569 832  $  Enlèvement de la neige 187 506  $          

Éclairage public/ Transp. Adapté 7 341  $              373 574  $     
Hygiène du milieu

Eau potable 63 006  $            
Investissements Eaux usées 43 056  $            
Transferts conditionnels (Subventions) 446 000  $     Matières résiduelles 126 369  $          
Financement à long terme 75 000  $       Cours d’eau 15 631  $            248 062  $     

Aménagement, urbanisme et développement 161 716  $     
521 000  $     Loisirs, culture et vie communautaire 166 563  $     

Frais de financement
Frais de financement (Intérêts) 79 348  $            

TOTAL DES REVENUS 2 090 832  $  Remboursement en capital 127 114  $          206 462  $     

1 553 332  $  

Investissements
Réseau d'aqueduc 373 000  $     
Travaux TECQ 2019-2023 100 000  $     
Sécurité civile 12 000  $       
Autres 52 500  $       

537 500  $     

TOTAL DES DÉPENSES/INVESTISSEMENTS 2 090 832  $  

Explicatif du Budget 2020
En 2020, vos élus ont confectionné le budget en ayant toujours comme priorité le maintien des services en place et l'amélioration de la qualité de vie de notre 
municipalité et ce, en minimisant au maximum et dans la mesure du possible, l’impact sur la taxation. Toutefois, l’augmentation constante du coût de la vie 
jumelée à la hausse de certaines dépenses telles que l’augmentation liée à la  la Quote-Part de la Régie Incendie de 5,200$ (8.3%), l’augmentation liée à la  
la Quote-Part du service de Police (Sûreté du Québec) de 3,000$ (4.5%) et le remboursement annuel des nouveaux financements à long terme (augmentation 
de 19,000$ comparativement à 2019) font en sorte que la municipalité se devra d’augmenter de 0.02$ du 100$ d’évaluation la « Taxe foncière générale » afin 
d’absorber ces hausses. Également, les taxes de services telles que la Taxe d'aqueduc, la Taxe d'égout et la Taxe des ordures seront augmentées de 5$ chacune. 
Concrètement, les revenus de la municipalité seront augmentés de 3.2% afin d'équilibrer son budget 2020.

De plus, la municipalité redoublera d'ardeur afin d'assurer la pérrenité et la continuité de ses services essentiels tels que l'appui à la COOP de solidarité - volet 
maintien de l'essence et l'appui à la COOP de solidarité - volet clinique médicale. Par surcroît, la municipalité priorisera le suivi suite à la démarche de la 
Planification Stratégique, de sa politique MADA (municipalité amie des aînés) et de sa nouvelle accréditation MAE (municipalité amie des enfants) par la mise 
en place d'actions concrètes afin et ce, de continuer à répondre le mieux possible aux besoins de sa population.

En ce qui a trait aux investissements prévus en 2020, ceux-ci se composent principalement du projet de remplacement du réducteur de pression et des 
investissements liés au programme de subvention TECQ (programme de la Taxe sur l'Essence et de la Contribution du Québec).

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour toutes questions sur le présent budget. Il me fera énormément plaisir de répondre à vos interrogations!

Mathieu Couture, Directeur général
et secrétaire-trésorier
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En ce qui a trait aux investissements prévus en 2020, ceux-ci se composent principalement du projet de remplacement du réducteur de pression et des 
investissements liés au programme de subvention TECQ (programme de la Taxe sur l'Essence et de la Contribution du Québec).

N’hésitez pas à communiquer avec moi pour toutes questions sur le présent budget. Il me fera énormément plaisir de répondre à vos interrogations!

Mathieu Couture, Directeur général
et secrétaire-trésorier

REVENUS DÉPENSES/INVESTISSEMENTS
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AVIS PUBLIC 
 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 2020 
 

AVIS vous est, par les présentes, donné par le soussigné, que le 
calendrier ci-après a été adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal pour 2020, lesquelles se 
tiendront le lundi et débuteront à 20 heures au bureau municipal 
(287, 1re Avenue): 
 

13 janvier 3 février 

16 mars 6 avril 

4 mai 1er juin 

6 juillet 10 août 

14 septembre 5 octobre 

2 novembre 7 décembre 
 

DONNÉ À HAM-NORD, ce 3e jour de décembre 2019. 

 

___________________________________                  

Mathieu Couture, Directeur général  
et secrétaire-trésorier 
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LE CHÊNE BLANC

3 1/2 - 4 1/23 1/2 - 4 1/2
logements à louerlogements à louer

Couple ou personne seule  
Info : (819) 464-0032 ou 382-2471

chauffé, éclairé, eau chaude, 
salon communautaire, salle à 
diner, buanderie, stationnement 
extérieur avec prise de courant

P r e n e z P r e n e z 
n o t e . . .n o t e . . .

JANVIER

13: Séance du conseil municipal HN, p. 25

30: Début des festivités du carnaval, p. 17

FÉVRIER

3: Séance du conseil municipal HN, p. 25

8: Tournoi de hockey bottine, p. 16

15: Soidrée de Saint-Valentin de la FADOQ, p. 5

17: Clinique d’impôts 2019, p. 22

3 1/2 présentement admissible à une subvention au logement



Retrouvez-les sur AccèsD Internet ou mobile 
ou informez-vous en caisse pour obtenir un 
accompagnement.

Payer la gardienne par virement Interac 
ou déposer un chèque avec son appareil 
mobile, voilà autant de façons de réaliser 
vos transactions du quotidien facilement 
et rapidement grâce aux solutions 
numériques Desjardins.

Réalisez vos 
transactions du 
quotidien en un 
claquement de doigts

Louis-Marie Lavoie, président; Nébesna For-
tin, vice-présidente; Benoit Charbonneau, 
trésorier; Émilie Lapointe, administratrice.

Faites-nous parvenir vos textes pour le journal et 
profitez de nos pages pour faire paraître vos petites 
annonces. Faites-vous connaître à Ham-Nord !

hameau@arlittera.com

Prochaine parution:  24 février
Date de tombée:  13 février

Responsables:  
Louis-Marie Lavoie et Andrée Robert

Impliquez-vous!
Vous avez des idées, des compétences à partager? Vous ai-
meriez siéger au conseil d’administration ou participer aux 
différents comités? Vous êtes bienvenu!

Pour une cotisation 
unique de 15 $
(Chèque au nom de 
Forum Citoyen Ham-Nord): 
Devenez membre à vie de Forum Citoyen!
474, rue Principale, Ham-Nord, QC, G0P 1A0 
819 344-2828
forumcitoyen@ham-nord.ca
Devenir membre ne vous engage à rien et vous procure la 
satisfaction d’appuyer votre organisme commmunautaire, 
en plus des nombreux avantages réservés aux membres lors 
des événements, tout au long de l’année.

Forum Citoyen est un organisme à but non lucratif 
dont la mission est de favoriser le développement 
de projets structurants dans la 
municipalité de Ham-Nord. 
Nous travaillons pour 
vous et avec vous! 


